




- l’appui aux politiques publiques pour la 

création d’aires marines protégées,  

 

- l’animation du réseau des aires marines 

protégées,  

 

- l’allocation de moyens aux Parcs naturels 

marins,  

 



- la participation à la mise en place de 

Natura 2000 en mer,  

 

- le renforcement du potentiel français 

dans les négociations internationales sur la 

mer.  

 



Gestion des espaces marins inclus dans 

les sites Natura 2000. Evolution du rôle de 

référent technique de l’AAMP 



- Recueil et traitement de données,  

- Études et expertises,  

- Appui technique aux PNM,  

- Appui auprès de gestionnaires d’AMP,  

- Organisation de manifestations dans son 

domaine de compétence,  

- Appui auprès des services de l’Etat 





- Relais du siège pour la mise en œuvre des 

inventaires de sites,  

- Elaboration des documents de référence au 

niveau de la façade, 

- Contribution sous la supervision de l’État à 

l’animation du dispositif au niveau de la 

façade,  

- Contribution à l’évaluation des DOCOB en 

liaison avec l’État et les CSRPN,  



- Baie de Seine Occidentale (SIC et ZPS) 

(CRPMEM BN opérateur associé) 

 

- Récifs et marais arrière-littoraux du Cap 

Lévi à la Pointe de Saire (SIC) (CRPMEM 

BN et CEL opérateurs associés) 

 





- Assurer pour le compte du COPIL les 

tâches administratives et techniques liées 

à l’élaboration des DOCOB ; 

 

- Animer et coordonner l'élaboration du 

DOCOB en veillant à la bonne implication 

de l'ensemble des acteurs concernés ; 

 



- Assurer un appui technique et un suivi de 

la qualité en termes de géomatique ; 

 

- Préparer les réunions du COPIL en lien 

avec la DREAL et si besoin avec les 

autorités administratives ; 

 

- Organiser et animer les GT, soumettre 

des propositions aux membres, rédiger et 

diffuser les comptes-rendus après 

validation par la DREAL ;  



- Restituer et exploiter les résultats des 

études ; 

 

- Rédiger le DOCOB qui est soumis à 

l'approbation de l'autorité administrative ; 

  

- Fournir à l'administration toutes les 

pièces demandées ; 



- Contribuer à des échanges entre les 

différents sites Natura 2000 rencontrant les 

mêmes problématiques sur la façade 

Manche-Mer du Nord. 

 

 Avoir une vision façade 
et inter-sites 

 

 




